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1/CONTEXTE 

La commune de Bouvron a sollicité, par courrier en date du 05 avril 2019,  la Communauté de Communes 

de la Région de Blain afin de lancer une procédure de modification de son Plan Local d’Urbanisme -PLU- 

afin d’intégrer les dispositions de l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme dans son PLU. 

Par arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2016, la Communauté de Communes de la Région de 

Blain a pris la compétence «Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale». A ce titre, les élus communautaires ont décidé de lancer en février 2017 l’élaboration 

d’un Plan local d’urbanisme intercommunal. 

 

La Communauté de communes peut également mener des procédures d’adaptation des PLU 

communaux. C’est dans ce contexte que la Communauté de Communes organise la présente procédure 

de modification simplifiée. 

 

Par arrêté intercommunal n°2019-URB-01 en date du 14 mai 2019, la procédure de modification 

simplifiée n°9 du PLU de Bouvron a été engagée en vue d’effectuer une modification du règlement écrit 

afin d’intégrer les dispositions prévues par l’article L.151-28 du Code de l’Urbanisme. 

 

En complément, la commune de Bouvron souhaite pouvoir préciser son règlement sur les implantations 

de nouvelles constructions à l’angle de deux voies en secteur U. 

 
 

2/CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Tout changement au PLU doit faire l’objet d’une procédure définie et encadrée par le Code de 

l’Urbanisme en fonction de sa nature et de ses effets sur les documents d’urbanisme.  

 

L’intégration des dispositions de l’article L.151-28 du Code de l’Urbanisme et l’adaptation  du règlement 

sur les implantations de nouvelles constructions à l’angle de deux voies en secteur U ne répondent pas 

à la définition de "la révision", énoncée à l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, car il ne vise pas :  

 

- le changement des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables  

- la réduction d’un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  

- la réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la  qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance  

 

S’agissant du projet d’adaptations du règlement, la procédure appropriée est la modification simplifiée, 

en application de l’article L.153-45 du Code de l’Urbanisme :  

 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 
construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en 
est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 
matérielle 
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Pour mettre en œuvre la procédure de modification simplifiée, il est rappelé que l’article L 153-47 du 

Code de l’Urbanisme impose à la Communauté de Communes de la Région de Blain, compétente en 

matière d’élaboration de documents d’urbanisme, de délibérer sur les modalités de mise à disposition 

du projet de modification simplifiée auprès du public. 

 
 

3/ EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
3.1 Intégration des dispositions de l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme 
 
Dans le cadre de sa stratégie urbaine, la commune de Bouvron souhaite pouvoir produire des logements 

et des cellules commerciales dans son centre-bourg. Cette stratégie intégrant une réorganisation de 

l’espace public permet de répondre à deux objectifs majeurs poursuivis par la Communauté de 

Communes de la Région de Blain et ses communes membres :  

 

- limiter l’étalement urbain et les consommations foncières de terres agricoles et naturelles 

- renforcer la vitalité et l’attractivité des centralités 

 

Plusieurs projets sont actuellement en cours de réflexion dans le centre-bourg de Bouvron. Cependant, 

la rédaction actuelle du PLU entraine un certain nombre de blocage quant à la conduite éventuelle 

d’opérations.  

 

Ainsi, la commune de Bouvron et la Communauté de Communes de la Région de Blain souhaitent 

pouvoir faciliter le développement de projets dans le respect des réglementations nationales en 

vigueur, notamment celles imposées par le Code de l’Urbanisme, afin d’atteindre les objectifs exposés 

ci-avant. L’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme permet d’intégrer, sous certaines conditions, des 

dépassements relatifs aux gabarits, à la hauteur et à l’emprise au sol entrainant une majoration des 

droits à construire. 

 

Le règlement du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu peut prévoir, dans 

le respect des autres règles établies par le document et notamment les servitudes d'utilité publique visées 

à l'article L. 151-43 et sous réserve des dispositions de l'article L. 151-29 :  

1° Des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels un dépassement des règles relatives 

au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol est autorisé pour permettre l'agrandissement ou la 

construction de bâtiments à usage d'habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque secteur, ne peut 

excéder 20 % pour chacune des règles concernées. L'application du dépassement ainsi autorisé ne peut 

conduire à la création d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher 

existante ;  

2° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 

logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation 

bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la 

hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 %. Pour 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux 

et le nombre total des logements de l'opération ;  

3° Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut être 

modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou 

environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir 

pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus contraignante d'un système constructif à 

l'autre. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la majoration ;  

4° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 

logements intermédiaires, définis à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation, 

bénéficie d'une majoration du volume constructible qui résulte des règles relatives au gabarit, à la 

hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %. Pour 

chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements intermédiaires 

et le nombre total de logements de l'opération. 

 

Pour que cette majoration des droits à construire puisse être autorisée, il est nécessaire d’intégrer dans 

le règlement écrit la mention de l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme. 

Deux secteurs d’application de majorations de droits à construire ont été identifiés dans le centre-

bourg : 

- L’hyper-centre de Bouvron (périmètre défini dans le cadre de la stratégie urbaine) 

- L’éco-quartier des Landes de Bardoul (secteur 1AU) en continuité de l’hyper-centre  

 

3.2 Implantations de nouvelles constructions à l’angle de deux voies ou emprises publiques en 

secteur U 

 

La rédaction actuelle du PLU de la commune de Bouvron oblige les nouvelles constructions en zone U à 

s’implanter en tenant compte, dans le cas de construction à l’angle de 2 voies ou emprises publiques, 

des règles d’implantation énoncées à l’article 6, à savoir, une implantation du volume principal entre 

zéro et 5 mètres à l’alignement, sur les deux côtés.  

 

Afin d’assurer une certaine souplesse dans la réalisation d’opérations, il est proposé d’intégrer une 

disposition complémentaire permettant des adaptations des projets. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
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4/TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE   

 

4.1 Intégration des dispositions de l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme 
 

Afin d’apporter les possibilités ouvertes par l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme, la rédaction du 

règlement du PLU de Bouvron est ainsi modifiée :  

 

Zone U 

ARTICLE U 10 : HAUTEUR 

Hauteur absolue : 

La hauteur maximale des constructions à usage principal ne peut excéder 7 mètres à l’égout et 11 

mètres au faîtage (voir annexe du présent règlement). 

Cette disposition ne s’applique pas aux ouvrages techniques, cheminées, souches, antennes et autres 

superstructures. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 5 mètres au faîtage. 

Les constructions à caractère exceptionnel tels que clochers, châteaux d’eau, ouvrages spécifiques de 

transport d’énergie électrique, etc. sont exonérées de hauteur maximale. Il en est de même pour les 

équipements d’intérêt collectif et les bâtiments industriels. 

Afin de permettre la réalisation de projets concourant au bon développement de la commune, les 

dispositions prévues par l’article L.151-28 du Code de l’Urbanisme s’appliquent dans le secteur en zone U 

exposé dans l’annexe 7a du présent règlement.  

 

Zone 1AU 

ARTICLE 1AU 10: HAUTEUR 

Hauteur absolue : 

La hauteur maximale des constructions à usage principal ne peut excéder 7 mètres à l’égout et 11 

mètres au faîtage (voir annexe du présent règlement). 

Cette disposition ne s’applique pas aux ouvrages techniques, cheminées, souches, antennes et autres 

superstructures. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 5 mètres au faîtage. 

Les constructions à caractère exceptionnel tels que clochers, châteaux d’eau, ouvrages spécifiques de 

transport d’énergie électrique, etc. sont exonérées de hauteur maximale. Il en est de même pour les 

équipements d’intérêt collectif et les bâtiments industriels. 

Afin de permettre la réalisation de projets concourant au bon développement de la commune, les 

dispositions prévues par l’article L.151-28 du Code de l’Urbanisme s’appliquent dans le secteur en zone 

1AU exposé dans l’annexe 7b du présent règlement.  
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Annexe 7a Secteur d’application des majorations de droits à construire 

(article L 151-28 du Code de l’Urbanisme) en zone U 



8/10 
 
 

 

Annexe 7b Secteur d’application des majorations de droits à construire 

(article L 151-28 du Code de l’Urbanisme) en zone 1AU 



9/10 
 
 

 

4.2 Implantations de nouvelles constructions à l’angle de deux voies ou emprises publiques en 

secteur U 

 

Afin d’assurer une certaine souplesse dans la réalisation d’opérations, il est proposé d’intégrer une 

disposition complémentaire à l’article U 6 alinéa 4 du PLU de la commune de Bouvron.  

 

ARTICLE U 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 1. Hors agglomération, conformément à la délibération du 24 novembre 1992 du Conseil général, le 

recul des constructions par rapport à l'axe de la voie ne pourra être inférieur à: 

 

-RD 16 (entre la RN 171 et la limite est de la commune) : 

o 100 mètres pour les habitations 

o 75 mètres pour les activités (50 mètres en cas de projet urbain) 

o 30 mètres pour les bretelles d’échangeurs 

 

- RD 16 (entre la RN 171 et la limite ouest de la commune) : 

o 100 mètres pour les habitations 

o 50 mètres pour les activités  

o 30 mètres pour les bretelles d’échangeurs 

 

- RD 43, 102 : 

o 25 mètres  

 

2. Les constructions à usage principal doivent être édifiées entre zéro (O) et cinq (5) mètres par rapport 

à l'alignement existant des voies ou places publiques ou à l'alignement futur tel qu'il est prévu au Plan 

Local d'Urbanisme. La longueur de cette accroche est au minimum de 3 mètres. Toutefois, pour 

conserver l'harmonie générale de la rue, une implantation à l'alignement pourra être exigée. Cette 

prescription s'applique de la même manière aux constructions édifiées à la limite latérale effective des 

voies privées. 

 

3. En cas de terrain profond permettant l'implantation en arrière d'une deuxième construction ou 

rangée de constructions, cette règle ne concerne que la première construction ou rangée de 

constructions. 

 

4. Des adaptations aux règles prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus peuvent être autorisées ou 

imposées pour des raisons d'ordre technique et architectural, et notamment: 

 

 a. pour la modification ou l'extension de constructions existantes: l'implantation dans le 

prolongement horizontal ou vertical de la construction existante peut être autorisée; 
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 b. pour permettre une préservation de la végétation, des talus et des murs existants situés à 

l'alignement, l'implantation des constructions à 3 mètres en recul des éléments à préserver peut être 

autorisée; 

 

c. à l'angle de deux voies ou pour des voies en courbe: les clôtures et les constructions établies à l'angle 

de deux alignements, lorsque celui-ci est inférieur à 135°, doivent présenter un pan coupé d'une 

longueur minimale de 5 mètres, la ligne déterminant ce pan coupé étant perpendiculaire à la bissectrice 

de l'angle formé par les deux alignements. (voir plan en annexe du présent règlement) 

 

d. pour les volumes neufs à l'angle de deux voies ou emprises publiques 

 
5. Les constructions annexes indépendantes de la construction principale (abris de jardins, remises, …) 
ne sont pas soumises aux alinéas 1 et 2 ci-dessus. 
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